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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Cotisations
Question écrite n° 45833

Texte de la question

M. Michel Jacquemin attire l'attention de M. le ministre du travail et des affaires sociales sur les consequences
des divergences de reglementation concernant les charges sociales pesant sur les remunerations dues aux
personnes exercant une activite dans le cadre d'une personne morale a objet sportif. Alors qu'une simplification
salutaire avait ete introduite par l'arrete du 27 juillet 1994 fixant l'assiette des cotisations sociales et la circulaire
DSS/AAF/A1 no 94-60 du 28 juillet 1994, qui ont determine une base forfaitaire et des limites d'exoneration, les
associations concernees se heurtent a l'intransigeance des Assedic et des institutions de retraite
complementaire qui persistent a exiger leurs cotisations des le premier franc et a les calculer sur les
remunerations brutes, ruinant ainsi en grande partie l'interet du nouvau dispositif. L'irritation justifiee des
responsables d'associations se dirige naturellement vers le ministere competent qui se voit reprocher son
incoherence et son impuissance. Il souhaiterait donc savoir ce qui est envisage pour mettre fin a ce conflit
sterile.

Texte de la réponse

Le dispositif mis en oeuvre par l'arrete du 27 juillet 1994 ne vise effectivement que les cotisations du regime
general. Le Gouvernement envisage, en concertation avec les gestionnaires des organismes d'indemnisation du
chomage et de retraite complementaire, d'etendre ces dispositions auxdits regimes. Il apparait en effet tout a fait
souhaitable de clarifier la situation des interesses vis-a-vis de l'ensemble des organismes sociaux, en tenant
compte du constat que le regime defini par l'arrete du 27 juillet 1994 apparait, a l'experience, comme satisfaisant
pour le milieu sportif.
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